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ARRETE n° 1398 CM du 17 septembre 2012 portant composition de la commission accordant le bénéfice de la retraite anticipée pour travaux pénibles.
(JOPF du 27 septembre 2012, n° 39, p. 6080)

Modifié par :

- Arrêté n° 72 CM du 23 janvier 2013 ; JOPF du 31 janvier 2013, n° 5, p. 1551
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 87-11 AT du 29 janvier 1987 modifiée portant institution d’un régime de retraite des travailleurs salariés de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 modifiée définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 modifiée organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent ;

Vu l’arrêté n° 274 CM du 23 février 2012 relatif à la représentativité des organisations syndicales au niveau de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 432 CM du 26 mars 2012 relatif à la répartition des sièges entre les organisations professionnelles et syndicales d’employeurs et de salariés au conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale ;

Vu l’arrêté n° 946 CM du 20 juillet 2012 relatif à la représentativité des organisations syndicales d’employeurs au niveau de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 septembre 2012,

Arrête :

Article 1er.— La commission accordant le bénéfice de la retraite anticipée pour travaux pénibles est composée des organisations syndicales de salariés et des organisations professionnelles des syndicats d’employeurs suivantes :
	Organisations syndicales de salariés représentatives
	Organisations professionnelles des syndicats d’employeurs

	Confédération des syndicats des

travailleurs de Polynésie/Force ouvrière

(CSTP/FO)
	Confédération générale des petites

et moyennes entreprises (CGPME)

	Confédération des syndicats indépendants

de Polynésie - (CSIP)
	Fédération générale du commerce (FGC)

	Confédération A Tia 1 Mua
	(remplacé, Ar n° 72 CM du 23/01/2013, art. 1er)
« Chambre syndicale des métiers du génie civil et des travaux publics »

	Confédération Otahi
	MEDEF Polynésie française

	Confédération 0 Oe To Ce Rima
	Syndicat des industriels de Polynésie

française (SIPOF)


Art. 2.— L’arrêté n° 1626 CM du 23 septembre 2010 portant composition de la commission accordant le bénéfice de la retraite anticipée pour travaux pénibles est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 septembre 2012.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé et de la solidarité,

Charles TETARIA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


